- 6 -

DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 25 avril 2002

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), Présidente de l'audience

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Cause tarifaire 2001-2002 de Gazifère inc.

Réponse à la lettre de Gazifère inc. sur la demande de frais du Groupe STOP (G.S.).


Dossier RDÉ R-3464-2001.

Madame la Présidente de l'audience,

Monsieur le régisseur,

Madame la Secrétaire de la Régie,

La présente fait suite à la lettre de Gazifère inc. du 9 avril 2002 à la Régie, relative à la demande de frais du 25 mars 2002 du Groupe STOP au présent dossier.

Nous notons en premier lieu que Gazifère inc. ne conteste pas la majeure partie de la demande de frais du Groupe STOP.  Gazifère Inc. ne conteste aucunement les honoraires de l'expertise relative aux mesures d'efficacité énergétique.  Également, elle ne conteste pas les honoraires de procureur au dossier.  Enfin, elle ne conteste pas les déboursés.

La contestation de frais par Gazifère Inc. n'est que très partielle.  Celle-ci ne concerne que les frais relatifs à une partie de la preuve du Groupe STOP, soit celle relative à la mesure et à la réduction des émissions de gaz à effet de serre aux diverses niveaux d'activités de l'entreprise.

Nous soumettons respectueusement que la Régie ne devrait pas accueillir cette contestation partielle des frais par Gazifère Inc. car celle-ci ne tient pas compte du contexte des décisions de la Régie et des documents corporatifs de Gazifère inc. qui avaient précédé le choix du Groupe STOP de présenter une telle preuve.

En effet, on se souvient que dans la cause tarifaire 1998-1999 de Gazifère inc., la Régie était saisie d'une proposition du Distributeur qaunt à l'inclusion d'incitatifs à la performance.  La Régie avait alors accepté les incitatifs proposés par Gazifère inc., tout en l'invitant à poursuivre sa démarche en vue d'incorporer des indices de qualité et de performance liés au développement durable:

«Gazifère ne devra pas perdre de vue que le développement durable fait partie du mandat de la Régie et que Gazifère devra donc à l’avenir inclure dans ses indices de qualité et de performance des considérations liées au développement durable.» 

Gazifère inc. a contesté en révision devant la Régie cette partie de la décision: 

«Gazifère soutient que la suggestion de la Régie d’inclure dans ses indices de qualité des considérations liées au développement durable, n’est pas pertinente à sa demande tarifaire et a donc été faite ultra petita.» 

La Régie rejeta sous cet aspect la demande de révision de Gazifère Inc. et statua:

«En raison donc de la mission et des responsabilités confiées à la Régie à l’égard de la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable, il apparaît juste et raisonnable de demander au distributeur d’inclure dans ses indices de qualité de service ou de performance, ces mêmes préoccupations.» 

C'est en vue de mettre en application cette demande de la Régie que Gazifère inc. proposa un plan de gestion de la demande (efficacité énergétique) dans sa cause tarifaire 1999-2000, plan dont les balises furent complétées à l'occasion de la cause tarifaire 2000-2001. 

Nous avons attendu que ce plan soit en place avant de soumettre les représentations supplémentaires faites au présent dossier, étant donné que la conception et le démarrage du plan furent quelque peu laborieux et prirent du retard.

Lorsque le démarrage du plan d'efficacité énergétique fut complété, il nous est apparu essentiel, compte tenu de nos objectifs comme organisme environnemental, de signaler à la Régie que les mesures que le Distributeur pouvait prendre afin de favoriser le développement durable ne s'arrêtaient pas là.

La porte avait d'ailleurs été ouverte par l'ex-directeur général de Gazifère inc. qui, lors de la cause tarifaire 1998-1999, avait indiqué ne pas être opposé à des indices de performance à caractère environnemental en autant que ceux-ci soient pertinents, sous le contrôle du distributeur et opérationnels:

"D’ailleurs le directeur général de Gazifère avait lui-même indiqué à l’audience que l’entreprise n’était pas contre des indices de performance à caractère environnemental en autant que ceux-ci soient pertinents, sous le contrôle du distributeur et opérationnels." 
 

Nous nous sommes donc inspirés du propre Plan d'action que Gazifère inc. déposait auprès du gouvernement fédéral dans le cadre du Processus national sur les changements climatiques 
  pour formuler auprès de la Régie des propositions allant dans le sens de l'ouverture manifestée par l'ex-directeur général de Gazifère inc.
Le Plan d'action de Gazifère inc. énumérait déjà une série de mesures que l'entreprise examinait en vue de réduire les émissions de gaz à effet de serre liées à ses activités.  L'accroissement de l'efficacité énergétique de la clientèle était l'une de ces mesures, mais d'autres étaient également considérées et nous en avons fait part à la Régie: efficacité énergétique des propres bâtiments de Gazifère inc., parc de véhicules automobiles, émissions fugitives des conduites du réseau de distribution, politiques de brûlage du gaz purgé dans l'atmosphère lors de l'entretien, etc.

Gazifère inc. exprimait dans ce Plan une volonté corporative très forte et très ferme en faveur d'une meilleure gestion des émissions de gaz à effet de serre liées à ses activités:

"Enbridge Inc. has a proud tradition of commitment to environmental stewardship" 

"[…] we remain actively committed to being a part of Canada’s solution to climate change and demonstrating how emissions reductions can be realistically achieved." 

"Gazifère recognizes its responsibility to quantify and manage its greenhouse gas emissions, and promote the wise use of natural gas by its customers by having a Demand Side Management program." 

"3 Senior Management Support
3.1 Management Commitment

This report is Gazifère’s first submission to Canada’s Voluntary Challenge and Registry. With this document, the company’s management is committed to regular reporting and setting of greenhouse gas emission targets. Future targets for Gazifère will be set in line with all other Enbridge Inc. companies.

As part of this commitment, Gazifère plans to continually improve its greenhouse gas inventory, estimate the impact of initiatives in a transparent manner, and set emission and emission intensity targets in the future." 

"9.1 Our Corporate Response to Climate Change Issues
Enbridge Inc., Gazifère’s parent company, acknowledges that climate change is an important issue facing both Canadians and the international community as a whole. Governments, corporations and individuals all must use energy wisely by improving efficiency and reducing greenhouse gas emissions where possible.

In 1999 the key environmental focus of Enbridge Inc. was climate change." 

Devant l'énoncé d'une volonté corporative aussi forte et aussi ferme, il était parfaitement raisonnable pour le Groupe STOP de proposer, dans sa preuve, quelques modestes mesures visant à améliorer la gestion des émissions de gaz à effet de serre liées aux activités de Gazifère inc., en commençant par des mesures d'information, de rapports et de suivi. 

Compte tenu des propos susdits de l'ex-directeur général de Gazifère inc. et des extraits ci-dessus du Plan d'action, il aurait même été raisonnable au Groupe STOP de s'attendre à une plus grande ouverture de la part du Distributeur quant au traitement de ces questions au présent dossier.
Ces questions s'inscrivaient dans la lignée de la décision D-99-09 confirmée par la décision D-99-110 quant à l'identification d'indices de performance liés au développement durable.  Elles touchaient la gestion des actifs de Gazifère inc. (l'efficacité énergétique de ses propres bâtiments, son parc automobile, son réseau de conduites de distribution) ainsi que ses opérations (brûlage du gaz purgé dans l'atmosphère lors de l'entretien).

Par conséquent, le choix du Groupe STOP de soumettre, au présent dossier, une preuve quant à des mesures visant à améliorer la gestion des émissions de gaz à effet de serre liées aux activités de Gazifère inc. était des plus raisonnable, compte tenu:

· Des préoccupations environnementales et de développement durable du Groupe STOP, lesquels sont inscrites à ses objets corporatifs et se traduisent par ses activités dans le domaine.

· De l'ouverture faite par la Régie dans sa décision D-99-09, confirmée par sa décision D-99-110, quant à des indices de performance liés au développement durable.

· De l'ouverture au même effet exprimée par l'ex-directeur général de Gazifère inc. citée dans la décision D-99-110.

· De la volonté corporative très forte de Gazifère Inc. à ce sujet, énoncée dans son Plan d'action 2000 sur le changement climatique.

· Du fait que le plan de gestion de la demande (efficacité énergétique) ne constituait qu'une mesure parmi d'autres, énoncées à ce Plan d'action par Gazifère inc., pour améliorer la gestion des émissions de gaz à effet de serre liées à ses activités.

Nous soumettons donc humblement avoir accompli notre rôle comme intervenant environnemental au présent dossier.  Le Groupe STOP a toujours manifesté une préoccupation pour la qualité et la pertinence de ses interventions.  Son rôle, comme intervenant environnemental, consiste à identifier les enjeux environnementaux et de développement durable d'un dossier et à proposer, le cas échéant, des options qui soient acceptables à la Régie.  Les représentations du Groupe STOP se conjuguent aux représentations que la Régie reçoit d'autres groupes d'intérêts et lui permettent d'ainsi rendre une décision informée.

Nous invitons donc la Régie à accorder au Groupe STOP ses frais tels que soumis.

Dans l'hypothèse où une réduction du nombre d'heures devait être effectuée en application des barèmes, nous invitons respectueusement la Régie à utiliser la méthodologie suivante:

· Accorder en premier lieu les honoraires d'expertise jusqu'à concurrence des honoraires demandés.

· Accorder ensuite les honoraires d'analyse jusqu'à concurrence des honoraires demandés.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP (G.S.)
c.c.
La demanderesse.
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